Montréal, le 19 mars 2007
Destinataires :
Tous les participants
Objet :

Dossier R-3623-2007
Demande d’autorisation de la nouvelle centrale thermique de Kuujjuaq
La présente fait suite à la lettre du 13 mars 2007 dans laquelle la Régie fixe la tenue d’une séance de travail le 30 mars 2007 à 9 h, dans le dossier mentionné en titre.
La séance de travail prendra la forme d’une réunion technique à laquelle sont conviés le Distributeur, les intervenants et le personnel de la Régie. Elle sera composée de périodes de questions sur les sujets énoncés à l’ordre du jour joint à la présente.
La Régie demande au Distributeur et aux intervenants d’indiquer à son Secrétaire, d’ici le 26 mars 2007 à 16 h, le nom des personnes qui seront présentes.
Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/pl
Pièce jointe

DOSSIER R-3623-2007
RÉUNION TECHNIQUE

30 MARS 2007 – 9h00
ORDRE DU JOUR

	1.
	Mot de bienvenue
	9h00



	2.
	Période de questions no 1 :                                                                      Solutions alternatives ou complémentaires à la centrale thermique proposée
	9h151

	
	(
	Prix du carburant diesel;
	

	
	(
	Réfection de la centrale thermique existante;
	

	
	(
	Jumelage éolien-diesel à haute et à faible pénétration;
	

	
	(
	Raccordement au réseau intégré;
	

	
	(
	Centrale hydroélectrique;
	

	
	(
	Biomasse forestière.
	


	3.
	Période de questions no 2 :  Démantèlement de la centrale existante
	11h001


	4.
	Période de questions no 3 :                                                                  Caractéristiques techniques de la centrale thermique proposée
	11h101

	
	(
	Vétusté de la centrale actuelle : non atteinte de la fin de vie utile des groupes électrogènes no 1 à no 3, dépassement de la durée de vie utile des groupes électrogènes no 4 et no 5, conséquences du calibre insuffisant des câbles d’artère, etc.;
	

	
	(
	Impact de l’aléa global (aléa de la demande et aléa des conditions climatiques) sur les besoins en électricité;
	

	
	(
	Taille et nombre des groupes électrogènes prévus pour la mise en service en 2010, en fonction de la prévision des besoins en électricité ;
	

	
	(
	Taille et nombre des groupes électrogènes additionnels prévus d’ici 2035, en fonction de la prévision des besoins en électricité;
	

	
	(
	Justification du concept de groupes électrogènes parfaitement isolés les uns des autres et munis chacun de leur pont roulant;
	

	
	(
	Justification du concept de groupes électrogènes parfaitement isolés les uns des autres et munis chacun de leur pont roulant;
	

	
	(
	Justification du concept de groupes électrogènes parfaitement isolés les uns des autres et munis chacun de leur pont roulant;
	

	
	(
	Séparation des baies des moteurs en deux regroupements;
	

	
	(
	Entreposage de carburant à l’intérieur de la centrale : quantité, sécurité, etc.;
	

	
	(
	Parc à carburant : taille des réservoirs et autonomie, durée de vie des réservoirs de la centrale existante, etc.;
	

	
	(
	Justification du groupe d’urgence pour alimenter les ponts roulants;
	

	
	(
	Justification de l’installation de câbles au secondaire des transformateurs 4-12 kV; 
	

	
	(
	Chauffage urbain : potentiel, contraintes techniques et économiques associées à la distance entre la centrale et les bâtiments à chauffer, etc.;
	

	
	(
	Etc.
	


	5.
	Période de questions no 4 :                                                                  Conversion du réseau de distribution d’électricité
	15h001

	
	(
	Tension du réseau actuel;
	

	
	(
	Nécessité de conversion;
	

	
	(
	Choix de la tension de conversion;
	

	
	(
	Longueur du réseau à convertir;
	

	
	(
	Etc.
	


	6.
	Période de questions no 5 :  Données économiques et financières
	15h151

	
	(
	Comparaison des coûts d’un concept d’un pont roulant par baie de moteur à ceux d’un concept de deux ponts roulant pour l’ensemble des baies des moteurs;
	

	
	(
	Coût associé à l’entreposage de carburant à l’intérieur de la centrale;
	

	
	(
	Coûts engagés d’ici 2010 en vue de l’ajout éventuel de groupes électrogènes et de l’agrandissement du bâtiment;
	

	
	(
	Coûts engagés d’ici 2010 en vue du chauffage urbain;
	

	
	(
	Hypothèses utilisées pour le calcul du flux monétaire net;
	

	
	(
	Absence de revenus marginaux associés aux ventes marginales dans le calcul des revenus requis;
	

	
	(
	Périodes d’amortissement;
	

	
	(
	Etc.
	


	7.
	Conclusion
	16h151



 L’horaire indiqué est approximatif et sera ajusté selon les besoins des participants.
� L’horaire indiqué est approximatif et sera ajusté selon les besoins des participants.






